
Le salarié en détachement a-t-il droit au congé légal
luxembourgeois ?

Réponse courte

Oui, le salarié détaché au Luxembourg a automatiquement droit au congé légal luxembourgeois  de 26 jours

ouvrables par an, calculé au prorata temporis si la période de détachement est inférieure à une année complète. Ce

droit s'applique à tous les salariés détachés, sans condition d'ancienneté, dès lors que la durée du détachement

justifie l'acquisition de jours de congé.

L'employeur d'origine reste responsable du paiement de l'indemnité de congé, sauf disposition contraire, et doit

permettre la prise effective du congé pendant le détachement. Le congé légal luxembourgeois est une norme

impérative qui s'impose même si le contrat de travail prévoit une loi étrangère moins favorable.

Définition

Le détachement désigne la situation dans laquelle un employeur établi à l'étranger envoie temporairement un

salarié exécuter son travail sur le territoire luxembourgeois pour une mission déterminée et une durée limitée. Le

salarié détaché demeure lié à son employeur d'origine par son contrat de travail initial, mais il exécute ses tâches

sous la direction de cet employeur dans un contexte transnational.

Questions fréquentes

Comment calculer les jours de congé pour un détachement de moins d'un an au Luxembourg ?

Pour un détachement inférieur à une année, le calcul se fait au prorata temporis à raison de 2,167 jours ouvrables par mois de travail
effectif. Les fractions de mois dépassant 15 jours sont considérées comme un mois entier pour le calcul des droits au congé.

Le congé légal luxembourgeois s'applique-t-il même si le contrat de travail prévoit une loi étrangère ?

Oui, le congé légal luxembourgeois est une disposition d'ordre public qui s'impose automatiquement à tous les salariés détachés sur le
territoire luxembourgeois, indépendamment de la loi choisie par les parties au contrat de travail. Cette obligation découle de l'article
L.141-1 du Code du travail luxembourgeois.

Le salarié détaché au Luxembourg a-t-il droit au congé légal luxembourgeois ?

Oui, tout salarié détaché au Luxembourg a automatiquement droit au congé légal luxembourgeois de 26 jours ouvrables par an, calculé
au prorata temporis si le détachement dure moins d'une année complète. Ce droit s'applique sans condition d'ancienneté et constitue une
norme impérative qui s'impose même si le contrat prévoit une loi étrangère moins favorable.

Qui est responsable du paiement du congé légal pour un salarié détaché au Luxembourg ?

L'employeur d'origine reste responsable du paiement de l'indemnité de congé du salarié détaché, sauf disposition contraire. Il doit
également permettre la prise effective du congé pendant la période de détachement et ne peut en aucun cas priver le salarié de ce droit.
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Conditions d’exercice

Lorsqu'un salarié est détaché au Luxembourg par un employeur établi à l'étranger, il bénéficie automatiquement,

pendant la durée de son détachement, des dispositions légales luxembourgeoises d'ordre public, dont le congé

légal payé fait partie intégrante.

Cette obligation s'applique indépendamment de la loi choisie par les parties au contrat de travail, dès lors que le

salarié exécute effectivement son activité sur le territoire luxembourgeois. Le droit au congé légal s'applique à tous

les salariés détachés sans exception, qu'ils soient en CDI, CDD ou mission temporaire.

Modalités pratiques

Le salarié détaché au Luxembourg a droit à un congé annuel payé d'au moins 26 jours ouvrables par année de

travail, conformément à l'article L.233-4 du Code du travail.

Calcul au prorata temporis :

Si la période de détachement est inférieure à une année : 2,167 jours ouvrables par mois de travail effectif

Les fractions de mois dépassant 15 jours sont considérées comme un mois entier

Responsabilités :

L'employeur d'origine reste responsable du paiement de l'indemnité de congé

L'organisation et la prise effective du congé doivent être compatibles avec la durée du détachement

En cas de non-octroi du congé, le salarié détaché peut réclamer une indemnité compensatoire

L'employeur ne peut en aucun cas priver le salarié de ce droit

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs détachant des salariés au Luxembourg de :

Prévoir explicitement dans les lettres de mission ou avenants au contrat les modalités de prise du congé

légal luxembourgeois

Respecter les règles de fractionnement, de report et d'indemnisation prévues par le Code du travail

luxembourgeois

Tenir un registre précis des jours de congé acquis et pris pendant la période de détachement

Éviter le double avantage : en cas de cumul de droits au congé dans plusieurs pays, documenter

précisément les périodes de travail effectif au Luxembourg

L'Inspection du travail et des mines (ITM) contrôle régulièrement le respect de ces obligations lors des contrôles

de détachement.
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Cadre juridique

Le droit au congé légal du salarié détaché au Luxembourg est régi par les articles L.141-1 et suivants, L.211-1 et

suivants, et L.233-4 du Code du travail luxembourgeois.

L'article L.141-1 impose spécifiquement l'application des dispositions d'ordre public, dont le congé annuel payé, aux

salariés détachés sur le territoire luxembourgeois. Cette disposition transpose la directive 96/71/CE relative au

détachement des travailleurs.

La jurisprudence nationale confirme que le congé légal constitue une norme impérative dont le bénéfice ne peut

être écarté par une clause contractuelle ou une loi étrangère moins favorable, conformément au principe de faveur.

Attention aux détachements fractionnés : Vérifiez systématiquement la durée effective du détachement et la législation applicable

au contrat pour éviter tout litige sur le calcul et la prise du congé légal, notamment en cas de détachements successifs ou de missions

courtes répétées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_141-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_141-1

